
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2025-08-27-00004
INTERDISANT TEMPORAIREMENT L’EXERCICE DE LA PÊCHE EN EAU DOUCE

DANS LE DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment l’article R. 436-8  ;

VU l’arrêté n° 2018-044 du 18 décembre 2018 réglementaire permanent relatif à l’exercice de la pêche 
en eau douce dans le département de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2024-12-23-00001 fixant les périodes d’ouverture spécifiques de la pêche 
annuelle réglementant la pêche de certaines espèces en 2025 dans les eaux de première et deuxième 
catégories dans le département de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2025-08-08-00001 interdisant temporairement l’exercice de la pêche en 
eau douce dans le département de la Creuse ;

VU les arrêtés préfectoraux au titre du dispositif de gestion de la sécheresse sur le département de la 
Creuse et en particulier l’arrêté préfectoral n°23-2025-08-13-00001 du 13 août 2025 portant les bassins 
versants du Cher, de la Creuse et de la Vienne en crise et le bassin versant de la Dordogne au niveau 
d’alerte renforcée ;

VU la  demande  de  la  fédération  départementale  des  associations  agréées  pour  la  pêche  et  la 
protection des milieux aquatiques de la Creuse en date du 7 août 2025 ;

VU l’avis favorable du service départemental de l’Office français de la biodiversité en date du 8 août 
2025 ;

CONSIDÉRANT que l’interdiction de pêche introduite par l’arrêté préfectoral n°23-2024-12-23-00001 se 
termine le 29 août 2025 inclus et qu’il convient dès lors de réexaminer la situation ;

CONSIDÉRANT que le déficit hydrique majeur et prolongé qui touche l’ensemble du département de 
la Creuse n’a pas cessé et qu’il induit toujours une fragilité sur la ressource halieutique et sur les milieux 
aquatiques telle qu’il est nécessaire de limiter la pratique de la pêche dans le département ;

CONSIDÉRANT  que les prévisions météorologiques n’annoncent pas pour les semaines qui viennent 
des  précipitations  suffisantes  pour  rétablir  un  fonctionnement  hydrologique  favorable  à  la  vie 
aquatique ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1er : Fermeture de la pêche en première catégorie

La pêche de toutes espèces et par tout moyen est interdite sur l’ensemble des cours d’eau classés en 
première catégorie piscicole dans le département de la Creuse.

Cette interdiction ne s’applique pas sur les plans d’eau.

La pêche reste autorisée en deuxième catégorie piscicole (cf annexe 1).
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